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Statuts 



Statuts de la Fédération des sociétés de tir du district de la Glâne FSTG 

Afin de faciliter la lecture du texte, nous avons choisi d'utiliser le genre masculin, mais il va de soi que toutes les 
fonctions ou activités exprimées s'entendent également au féminin. 

1. Nom, siège social et but

1.1 Nom et siège social
La Fédération des sociétés de tir du district de la Glâne (FSTG) est une association au sens des art
60 ss du ces. 
Son siège social est au domicile du président.

1.2 But
La FSTG est l'organisation faîtière des tireurs de la Glâne, 300m et pistolet 50/25/10 m. Elle favorise le 
développement du tir à tout âge en tant que sport de masse et sport d'élite dans les domaines
• du tir sportif,
• du tir sportif d'élite,
• du tir des jeunes tireurs et des juniors,
• du tir hors du service.

La FSTG poursuit un but non lucratif. 

2. Composition

2.1 Membres et composition
La FSTG est membre des organisations suivantes :
• Société cantonale des tireurs fribourgeois (SCTF). 
• Fédération sportive suisse de tir (FST) ;

La FSTG est composée des membres suivants : 
• Toutes les sociétés de tir reconnues du district de la Glâne 300m et pistolet 50/25/10 m, avec

l'entier de leurs membres ;
• Tous ses membres d'honneur (selon le pt 2.2).

2.2 Membres d'honneur 
Les membres du comité FSTG, ayant fonctionné au minimum durant neuf ans, peuvent être nommés 
membres d'honneur. 
Les personnes qui ont rendu des services signalés à la cause du tir en général ou à celle de la FSTG 
en particulier, peuvent être proclamées membres d'honneur de la FSTG. 

3. Admission, démission, exclusion et droit

3.1 Admission des sociétés
La demande d'admission d'une société doit être adressée au comité de la FSTG qui la transmet, avec
son préavis, au comité de la SCTF, pour décision. Les statuts, ainsi que la liste des membres du 
comité et de la société, doivent être joints à la demande.
Les statuts des sociétés ne doivent contenir aucune disposition contraire à ceux de la FSTG. 
Les modifications apportées à leurs statuts doivent être approuvées par le comité de la SCTF. 
Pour être admise, toute société, à l'exception de la discipline PAC (pistolet à air comprimé), doit être
préalablement reconnue par l'autorité militaire (OFT, SPPAM).
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Avenant n° 2 relatif aux statuts de la Fédération des sociétés de tir du district de la Glâne 
Utilisation et conservation de la bannière 
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Utilisation de la bannière 
 
La bannière de la FSTG est utilisée dans les cas suivants : 

• sur invitation, lors de représentations de la FSTG pour des manifestations 

• décès d’un membre du comité  

• décès du conjoint d’un membre du comité  

• décès du père ou de la mère d’un membre du comité  

• décès des présidents d’honneur et membres d’honneur 

• décès du banneret ou de sa conjointe  

• décès de la marraine ou du parrain de la bannière 

• décès du président d’une société de tir membre de la FSTG 

• décès d'un membre du comité de la SCTF 

• décès d’un membre actif d’une société de la FSTG, sur demande de celle-ci et selon les disponibilités de la 
bannière 

 
 
Conservation  
 
La bannière est entreposée au Relais St-Jacques à Vuisternens-dt-Romont, dans l’armoire de la FSTG.  
Sur décision du comité, elle peut être déplacée pour une durée déterminée.  
 




